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Modification de l'ordonnance 1 relative a la loi sur le travail - 
ouverture de la procedure de consultation 

Madame, Monsieur, 

Le DEFR conduit, conformernent a l'art. 3, al. 2, de la loi sur la consultation, une pro­ 
cedure de consultation facultative aupres des cantons, des partis politiques, des asso­ 
ciations faitieres des communes, des villes et des reqions de montagne qui oeuvrent 
au niveau national, des associations faltieres de l'economie qui oeuvrent au niveau 
national et des autres milieux interesses sur la modification de l'ordonnance 1 relative 
a la loi sur le travail (OL T 1; RS 822.111) rnentionnee ci-dessus. 

Le delai imparti pour la consultation court jusqu'au 20 mars 2020. 

La revision vise a preciser le contenu de certaines dispositions de l'OL T 1 et procede 
a des adaptations formelles qui ont comme objectif de simplifier l'application de la loi 
sur le travail par les entreprises et les inspections. 

Nous vous invitons a nous donner votre avis sur les documents soumis et en particulier 
sur les considerations contenues dans le rapport explicatif. 

Le projet et le dossier mis en consultation sont disponibles a l'adresse Internet: 
https://www.admin.ch/ch/f/gg/pc/pendent.html#DEFR 

Conforrnement la loi sur l'egalite pour les handicapes (RS 151.3), nous nous efforcons 
de publier des documents accessibles a tous. Aussi nous saurions-vous gre de nous 
faire parvenir dans la mesure du possible votre avis sous forme electronique (priere 
de joindre une version Word en plus d'une version PDF) a l'adresse suivante, dans 
la limite du delai imparti : 

abas@seco.admin.ch 

Madame Deborah Balicki (tel. 058 462 29 36) se tient a votre disposition pour toute 
question ou information cornplernentaire. 



Nous vous remercions de votre precieuse collaboration et vous prions d'aqreer, Ma­ 
dame la Presidente, Monsieur le President, Mesdames, Messieurs, l'expression de 
notre consideration distinquee. 

Guy Parmelin 
Conseiller federal 
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